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Qu'est ce que la nue-propriété ?

La nue-propriété est issue du démembrement de propriété. 


Le démembrement permet de séparer la propriété des parts en deux droits :

�� La nue-propriété : le droit d'être propriétaire des parts et d'en récupérer la pleine propriété à 
l'issue du démembremen�

�� L'usufruit : le droit de bénéficier des revenus pendant la période de démembrement

Opter pour le démembrement en achetant en nue-propriété c’est accepter de ne pas percevoir de 
revenus le temps du démembrement en échange d’une décote à l’acquisition. Cette absence de 
revenus permet d’éviter l’imposition. Par ailleurs, le montant de l’investissement sort entièrement de 
la base taxable à l'Impôt sur la Fortune Immobilière (IFI).

À qui est-ce destiné ?
L'investissement en nue-propriété est en règle générale destiné aux personnes n'ayant pas besoin de 
revenus complémentaires dans l'immédiat, aux personnes cherchant à limiter leur fiscalité ou à préparer 
un projet futur.

Que se passe-t-il à la fin de la période ?
Deux options s’offrent à l’épargnant :

� Conserver ses parts, il percevra alors sa quote-part des loyers sur le prix de la part en pleine propriété�

� Revendre ses parts.

La période de démembrement commence à compter de l'expiration du délai de jouissance  
(3 mois chez Iroko Zen).‍

à  noter
L’épargnant choisit la durée de la nue-propriété. Iroko Zen propose des 
durées qui vont de 3 à 20 ans. 

Le capital investi et les revenus ne sont pas garantis, ils sont liés aux évolutions du marché de 
l’immobilier et au bon paiement des loyers par les locataires. Iroko ne garantit pas le rachat de vos 
parts. L’horizon conseillé d’investissement est de 8 ans. Le traitement fiscal dépend de chacun.
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Les avantages

Une absence de fiscalité sur les revenus
L'absence de revenus permet d'éviter l'imposition pendant la période de démembrement et le montant 
de l'investissement sort de la base taxable à l'Impôt sur la Fortune Immobilière (IFI). 


Enfin, en cas de revente à terme, il n'y a fiscalité que sur la différence entre le prix d'achat en pleine 
propriété et le prix de revente en pleine propriété. Le gain réalisé par la décote n'est donc pas fiscalisé.

Jusqu’à -45 % de décote du prix de la part
Le second avantage de ce mode de souscription est de pouvoir bénéficier d'une réduction sur le prix de 
la part (que l’on appelle décote). Cette décote est calculée en fonction de la durée de démembrement 
choisie par l’épargnant.


NB : les clés de répartition sont fixées par la société de gestion, l’usufruit peut être proposé à des 
institutionnels dont des fonds gérés par Iroko. La durée de démembrement doit correspondre à votre projet.

La durée de placement recommandée de la SCPI est de 8 ans.

Exemple Investissement en nue-propriété 8 ans :
Décote : 30 %


Prix d'acquisition : 142,80 € vs 204 € en pleine propriété


Gain non fiscalisé : 58,6 €  (à prix de part constant)

Préparer un projet
Enfin, investir en nue-propriété permet à l’épargnant de préparer un projet futur comme le financement 
des études des enfants ou l'achat d'un bien immobilier,  tout en ayant bénéficié de la décote à l’acquisition.

Les inconvénients
Une absence de revenus pendant la période de 
démembrement : l'investissement en nue-
propriété ne permet pas de profiter de revenus 
potentiels réguliers pendant toute la période de 
démembrement. La performance dépend du 
capital et de la décote à l'entrée. Le capital n'est 
pas garanti et dépend de l'évolution de la valeur 
du patrimoine de la SCPI.

Une impossibilité de revendre ses parts avant la 
fin du démembrement : lors d'un investissement 
en nue propriété votre épargne est bloquée 
pendant toute la durée du démembrement, même 
si la durée de démembrement sélectionnée est 
supérieure à la durée de placement recommandée 
de la SCPI à savoir 8 ans.
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Cas concret d’un investissement en nue-propriété
Un épargnant a choisi d'investir 30 000 € en nue-propriété sur une durée de 10 ans pour préparer 
l'achat d’une résidence principale. Ayant des revenus stables et ne souhaitant pas augmenter sa 
fiscalité, ce mode d'investissement est adapté à son projet.


À l’investissement, il bénéficie d'une décote de 34,5 %. Il a donc payé 133,62 € par part vs. 204 € (prix 
de la part en pleine propriété). Pendant toute la durée de l’investissement, il n'aura pas de revenus et ne 
sera donc pas fiscalisé.

Investissement initial
30 000 €

Soit 224,52 parts x 133,62€

Année 1
Souscription en 
nue-propriété

10 ans


Période de démembrement

Pas de revenus, aucune imposition

Capital potentiel
45 801,5 €

Soit 224,52 parts à 204 €

Année 10
Récupération de la 

pleine propriété

Je conserve mes parts
= revenus potentiels

Je vends mes parts
(non garanti)

L’exemple ci-dessus est donné à prix de part constant. 
Pour rappel : les plus valus liés à l”augmentation du prix de part sont fiscalisées au régime 

de la plus values immobilière à la source.

À l'issue du démembrement temporaire, soit 10 ans et 4 mois (délai de jouissance) après son 
investissement, il deviendra plein propriétaire de ses parts. il pourra soit demander la revente de ses 
parts (non garantie), soit les conserver et commencer à percevoir des revenus mensuels potentiels.

 Le résultat ne constitue pas un indicateur fiable quant aux performances futures de vos 
investissements. Il a pour but d’illustrer les mécanismes de l'investissement sur sa durée de placement. 


Les gains et les pertes peuvent dépasser les montants affichés. La liquidité est limitée, votre 
épargne est bloquée pendant la durée du démembrement.


Le rachat des parts et les revenus ne sont pas garantis. Le traitement fiscal dépend de la situation 
individuelle de chacun et est susceptible d'être modifié ultérieurement.
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Comment souscrire en nue-propriété ?
Pour souscrire en nue-propriété, rien de plus simple :


rendez-vous sur iroko.eu.

Votre espace dédié

Suivez et et gérez vos investissements depuis un espace en ligne personnalisé.

Actions rapides

Effectuer  
une souscription

Programmer

un versement

Réinvestir  
mes dividendes

Menu

Tableau de bord

Épargne

Dividendes

Parrainage

Documents

Profil

DP David Pirault

Mes options

Versements programmés À compléter

Bâtissez votre épargne à votre rythme, sans y penser 

0.00 €
Montant investi

Programmer

Réinvestissement des dividendes Actif

Augmenter progressivement votre épargne

80 %
Pourcentage de dividendes réinvestis

Gérer

Maud Fernagut

Contacter par e-mail

Prendre rendez-vous

Mon épargne Voir plus

PLEINE PROPRIÉTÉ

Capital à date

171 700 €
+ 1 700 €

+ 1 %

Parts détenues

850
Montant investi

170 000 €

NUE-PROPRIÉTÉ

Capital potentiel à terme

20 200 €

Parts détenues

100
Montant investi

16 800 €

Mes dividendes Voir plus

DISTRIBUTION

Montant total des dividendes distribués

8 280,50 €

DISTRIBUTION

Montant total des dividendes distribués

8 280,50 €

DISTRIBUTION

Montant total des dividendes distribués

8 280,50 €

Pour tout renseignement complémentaire,  
n'hésitez pas à . contacter nos équipes

Les principaux risques
� Acheter des parts dans une SCPI est un 

investissement immobilier long terme. Nous 
vous recommandons une durée de placement 
de plus de 8 ans�

� Comme tout placement, celui-ci comporte des 
risques. Le capital investi et les revenus ne sont 
pas garantis : ils sont liés aux évolutions du 
marché de l'immobilier et au bon paiement des 
loyers par les locataires�

� La liquidité et donc le rachat des parts n'est 
pas garanti.

� Lors d'un investissement en nue propriété votre 
épargne est bloquée pendant toute la durée du 
démembrement, même si la durée de 
démembrement sélectionnée est supérieure à 
la durée de placement recommandée de la 
SCPI à savoir 8 ans�

� Les informations présentées ci-dessus ne 
constituent ni un élément contractuel, ni un 
conseil en investissement�

� Le traitement fiscal dépend de la situation 
individuelle de chacun et est susceptible d'être 
modifié ultérieurement.

Enfin, renseignez-vous avant tout investissement sur .iroko.eu
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Clés de répartition
En vigueur depuis le 01/07/2021

Durée

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Nue-propriété

87 %

83 %

79 %

75,5 %

72,5 %

70 %

68 %

65,5 %

64 %

63 %

62 %

61 %

60 %

59 %

58 %

57 %

56 %

55 %

Usufruit

13 %

17 %

21 %

24,5 %

27,5 %

30 %

32 %

34,5 %

36 %

37 %

38 %

39 %

40 %

41 %

42 %

43 %

44 %

45 %

Prix de la part démembrée
Prix de la part en pleine propriété : 204€

177,48

169,32

161,16

154,02

147,90

142,80

138,72

133,62

130,56

128,52

126,48

124,44

122,40

120,36

118,32

116,28

114,24

112,2

6



Iroko est une société de gestion, agréée par l’Autorité des Marchés Financiers 
sous le numéro GP-20000014 en date du 08/06/2020 

Iroko Zen est une Société Civile de Placement Immobilier à capital variable faisant appel 
au public, dont le numéro de Visa AMF est le n°20-17 en date du 09/10/2020 


